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 : Célibataire  Marié(e)  Veuf(ve)  Divorcé(e)  Pacsé(e)  
 

 

 

 Lundi 

 

 Mardi 

 

 Mercredi 

 

 Jeudi 

 

 Vendredi 

 

 Samedi 
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Conformément à la règlementation applicable, vous bénéficier d’un droit d’accès, de rectification ou d’effacement de vos données. Vous pouvez 

également pour des motifs légitimes vous opposer au traitement de vos données. Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant au délégué 

à la protection des données par courrier postale au CCAS de Séné et en joignant une copie d’une pièce justificative d’identité. En outre, vous êtes 
en droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés en France. 

 N’a aucun régime particulier. 

 A un régime particulier, à préciser : ………………………………………………………………….. 

 : 


